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13 décembre 2007 

 

Lors du Comité Technique Paritaire du 13 septembre, deux dossiers ont évoqués. 
 

� Souriez, ….  
Bientôt notre photo sur l'annuaire téléphonique de Finistnet, quelques réflexions entendues, que nous avons 
exprimées lors du comité technique paritaire. 

- tiens pourquoi pas c'est sympa, 

- feraient mieux de mettre à jour l'organigramme, 

- moi déjà mon nom n'est pas dans l'annuaire, alors ma photo …., 

- 4000 photos, qui va avoir le temps de les faire ? faudrait pas qu'ils se trompent, 

- Au moins je mettrai un visage sur la voix que j’ai au téléphone, 

- je n'ai pas envie d'être reconnu(e) dans la rue, 

- est-ce que ma photo servira pour d'autres occasions que l'annuaire ? 

- j'aurai l'impression de connaître des collègues, alors qu'en fait ce ne sera pas vrai,  

- ceux qui ne veulent pas avoir leur photo ne risquent-ils pas d'être montrés du doigt ? 

- d'habitude les nouveaux collègues sont présentés dans le service, récemment on a simplement eu 
droit à leur photo, j’espère que ça ne va pas se généraliser ! Nous ne sommes pas virtuels, mais nous 
sommes là en chair et en os. 

(voir au verso un article d’E. Fournier, à  propos d’une greffe de visage) 

… vous êtes écoutés � 
Un audit sur l'accueil téléphonique est mené par la sté Tryom pendant  trois mois (cf Drhinfo n°104 ). 
Nous sommes intervenus sur différentes questions, dont la plupart ont reçu une réponse lors du CTP ou par la 
note de service qui précise certains points évoqués. 

� respect de l'anonymat : la direction n’aura pas accès aux enregistrements, 
� seuls les appels « mystère » seront enregistrés, ils ne seront pas numérisés, 
� l'interlocuteur fera savoir à la fin du coup de téléphone, qu'il s'agissait d'un appel mystère, 
� les collègues susceptibles d'être écoutés doivent être informés de la mise en place de cet audit, 
� cela ne doit pas mettre en difficulté les collègues, avec un stress supplémentaire, 
� l’audit ne doit servir qu’à une analyse globale, et absolument pas à une évaluation individuelle. 

Mais après ? 
« Désolé, la sage-femme (l’éducateur, la puéricultrice …) n’est pas remplacée,  

le prochain rendez-vous est dans trois mois »  
Ça passe mieux avec le sourire ? 



 
(A propos d’une greffe sur le visage) 

 

 


